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ARRÊTÉ  FIXANT  LES  DATES  D’OUVERTURE  ET  DE  CLÔTURE

DE  LA  CHASSE  POUR  LA  CAMPAGNE  2003 / 2004







Le Préfet des Hautes-Pyrénées,

Chevalier de la Légion d’honneur,



VU	le code de l’environnement ;



VU	le code rural ;



VU	l'arrêté ministériel du 1er août 1986, modifié, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux�	nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;



VU	l'arrêté ministériel du 17 février 1989 relatif à la police de la chasse dans le département des Hautes-Pyrénées ;



VU	l'arrêté ministériel du 7 mai 1998 instituant un carnet de prélèvement obligatoire pour certains gibiers de montagne ;



VU	l’arrêté préfectoral du 11 septembre 1990 réglementant la chasse de l’isard ;



VU	l’arrêté préfectoral du 15 mai 2003 fixant les conditions de chasse du sanglier à compter du 1er juin 2003 ;



VU	l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Hautes-Pyrénées ;



VU	l’avis du Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage dans sa séance du  30 juillet 2003 ;



SUR	 proposition de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt ;



A R R Ê T E

��Article 1er : Il existe dans le département des Hautes-Pyrénées deux zones de chasse délimitées sur le terrain par des panneaux ou des marques portant la mention Z.M :



a) une zone dite de plaine au-dessous de cette limite,

b) une zone dite de montagne au-dessus de cette limite.��…/…



Article 2 : La période d'ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée pour le département :



du 14 septembre 2003 à 7 heures 30' au 29 février 2004 au soir en ce qui concerne la zone dite "de plaine",



du 14 septembre 2003 à 7 heures 30' au 29 février 2004 au soir en ce qui concerne la zone dite "de montagne".

��

��Article 3  : Les dates et conditions spécifiques de chasse pour chaque catégorie de gibier sont fixées, pour chaque zone, conformément aux tableaux annexés au présent arrêté.

��



Article 4 : Est prohibé toute l'année :



la chasse de la bécasse à la passée,



la chasse à tir de la perdrix et du faisan à l'affût, soit à l'agrainée, soit à proximité d'abreuvoirs,



pour le tir des ongulés, l'emploi de toute arme à percussion annulaire ainsi que celui d'armes rayées à percussion centrale d'un  calibre inférieur à 5,6 millimètres ou dont le projectile ne développe pas une énergie minimale de 1 kilojoule à 100 mètres,



l'emploi pour attirer le gibier, de disques ou bandes enregistrées reproduisant le cri des animaux qu'il s'agisse de gibier sédentaire ou de gibier migrateur,



l’emploi d’émetteurs ou de récepteurs radiophoniques ou radiotéléphoniques, 



le lâcher de gibier à plume d’élevage en zone de montagne sauf autorisation préfectorale.

��



Article 5 : Sont autorisés :



pour la chasse à tir du pigeon ramier, l'emploi d'appelants vivants non aveuglés et non mutilés,



pour la chasse à tir du gibier d'eau, l'emploi d'appeaux, d'appelants vivants non aveuglés et non mutilés, d'appelants artificiels (formes et blettes), des loges ou gabions ainsi que de tonnes et huttes.

��

Article 6 : La validation du permis de chasser pour la saison 2003/2004 vaut autorisation de transport pour les appelants vivants (pigeon ramier, gibier d’eau et oiseaux classés nuisibles)

��



Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de PAU, dans le délai de deux mois, à compter de sa date de notification ou de publication.





��



Article 8  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Pyrénées et Monsieur le Directeur Départe�mental de l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les communes par les soins de Mesdames et Messieurs les Maires.

��TARBES, le 5 août 2003

Le Préfet,��Pour le Préfet et par délégation ;��Le Secrétaire Général��Hervé TONNAIRE��

�



DÉPARTEMENT  DES  HAUTES-PYRÉNÉES



CAMPAGNE  DE  CHASSE  2003 / 2004





PÉRIODE  D’OUVERTURE  DE  LA  CHASSE  EN  ZONE  DITE  « DE  PLAINE »



OUVERTURE  DE  LA  CHASSE  À  TIR  ET  DE  LA  CHASSE  AU  VOL

LE  14  SEPTEMBRE  2003 À  7  HEURES  30’  ET  CLÔTURE  GÉNÉRALE  LE

29  FÉVRIER  2004  AU  SOIR,  POUR  TOUS  LES  GIBIERS,  SAUF  LES  EXCEPTIONS  ET  AVEC  LES  PRÉCISIONS  CI-APRÈS  :



��



ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GIBIER  DE  PASSAGE



L’emploi de sifflets ou appeaux, d’appelants vivants ou artificiels est interdit



Voir cas particulier du pigeon ramier (palombe)







��Les dates d’ouverture de la chasse du gibier de passage sont fixÉes PAR ARRETE MINISTERIEL du 21 juillet 2003

LES DATES DE FERMETURE SERONT FIXEES ULTERIEUREMENT PAR ARRETE MINISTERIEL��

ALOUETTE

DES CHAMPS

�

�











���

BÉCASSE DES BOIS



�

�











�

La chasse à la passée est interdite.���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

CAILLE DES BLÉS





�

�













�

Du 30 août 2003 à 6 heures au 13 septembre 2003 inclus, chasse au chien d’arrêt. ��

GRIVE DRAINE�

�













���

GRIVE LITORNE�

�













���

GRIVE MAUVIS�

�













���

GRIVE MUSICIENNE�

�













���

MERLE NOIR�

�













���

PIGEON 

BISET





�

�













�

Le tir des colombidés au sol et à l’envol est interdit à partir du 20 novembre 2003.

Le tir au vol des colombidés est interdit

depuis une installation surélevée.









��



ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE���

PIGEON COLOMBIN







�����

PIGEON RAMIER (PALOMBE)�

�













�

La vente du pigeon ramier est interdite

du 1er janvier 2004 au 31 janvier 2004.



Pour le pigeon ramier l’utilisation d’appelants vivants non aveuglés et non mutilés est autorisée et réservée pour le tir au posé.



��

TOURTERELLE

DES BOIS





�

�













�

Du 30 août 2003 à 6 heures au 13 septembre 2003 inclus, la tourterelle des bois ne peut être chassée qu’à poste fixe matérialisée de main d’homme, fusil déchargé et sous étui à l’aller et au retour, chien pour le rapport uniquement.

��

TOURTERELLE TURQUE�



�



�





���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GIBIER  D’EAU



Avant l’ouverture générale, la recherche et le tir ne sont autorisés qu’à une distance maximale de 30 mètres de la nappe d’eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs.



Chasse par temps de neige autorisée à une distance maximale de 30 mètres de la nappe d’eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs.



Chasse autorisée à la passée à partir de 2 heures avant le lever du soleil et jusqu’à 2 heures après son coucher (heures légales).



Chasse de nuit autorisée à partir de postes fixes tels que hutteaux, huttes, tonnes et gabions ayant fait l’objet d’une déclaration avant le 1er janvier 2001 et pour lesquels  un numéro de poste a été attribué par la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt.



Pour la chasse de nuit, un carnet de prélèvement délivré par la Fédération Départementale des Chasseurs doit être tenu pour chaque poste fixe.



L’emploi d’appeaux, d’appelants vivants non aveuglés et non mutilés, d’appelants artificiels (formes et blettes), de loges ou gabions ainsi que de tonnes et huttes est autorisé.



��Les dates d’ouverture de la chasse du gibier d’eau sont fixÉes 

PAR ARRETE MINISTERIEL du 21 juillet 2003

LES DATES DE FERMETURE SERONT FIXEES ULTERIEUREMENT PAR ARRETE MINISTERIEL��

CANARDS DE SURFACE

Canard siffleur

Canard chipeau

Sarcelle d’hiver

Canard colvert

Canard pilet

Sarcelle d’été

Canard souchet�



�



�

��

CANARDS PLONGEURS

Nette rousse

Fuligule milouin

Fuligule morillon

Garrot à œil d’or�



�



�



















���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

CANARDS MARINS

Fuligule milouinan

Eider à duvet

Harelde de Miquelon



Macreuse noire





Macreuse brune

�



�















���

RALLIDES

Poule d’eau

Foulque macroule

Râle d’eau



�



�











���

OIES

Oie des moissons

Oie rieuse

Oie cendrée





�

�





���

LIMICOLES

Barge rousse

Bécasseau maubèche

Bécassine des marais

Bécassine sourde

Chevalier aboyeur

Chevalier arlequin

Chevalier combattant

Chevalier gambette

Courlis cendré

Courlis corlieu

Huîtrier pie

Pluvier argenté

Barge à queue noire

Pluvier doré

Vanneau huppé



�

�

































�







































���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��



GIBIER  SÉDENTAIRE



Chasse autorisée uniquement les samedi, dimanche, mercredi et jours fériés.







��

COLIN

�

14.09.2003�

04.01.2004

au soir���

FAISAN�

14.09.2003�

04.01.2004

au soir�

Tir du faisan vénéré interdit.

��

PERDRIX ROUGE�

14.09.2003�

04.01.2004

au soir���

PERDRIX GRISE�

14.09.2003�

04.01.2004

au soir���

LAPIN�

14.09.2003�

04.01.2004

au soir���

LIEVRE�

28.09.2003�

01.02.2004

au soir�

Plan de prélèvement du 12.10.2003 au 21.12.2003 inclus.



Du 28.09.2003 au 11.10.2003 inclus et

du 24.12.2003 au 01.02.2004 inclus,

sont autorisées, sa recherche et sa poursuite par les chiens, sans fusil, sans capture.



































���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GRAND  GIBIER



Tir à balle et tir à l’arc uniquement



Pour les permis nationaux, cotisation nationale « grand gibier » obligatoire





��

CERF�

14.09.2003�

29.02.2004

au soir�

Plan de chasse.



Chasse en temps de neige autorisée.





Carnet de battue délivré par la Fédération Départe�mentale des Chasseurs obligatoire pour la chasse en battue (à partir de 3 chasseurs).

��

CHEVREUIL�

14.09.2003�

29.02.2004

au soir�

Plan de chasse.



Chasse en temps de neige autorisée.





Carnet de battue délivré par la Fédération Départe�mentale des Chasseurs obligatoire pour la chasse en battue (à partir de 3 chasseurs).



��

MOUFLON�

14.09.2003�

29.02.2004

au soir�

Plan de chasse.



Chasse en temps de neige autorisée.



Constitution des équipes : 2 personnes au maximum.



Chasse à l’approche uniquement.











���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

SANGLIER�

15.08.2003�

29.02.2004

au soir�

Chasse autorisée tous les jours.



Du 15 août 2003 au 13 septembre 2003 inclus, la chasse du sanglier ne peut être pratiquée qu’en battue, à l’affût ou à l’approche dans les conditions fixées par l’arrêté préfectoral du 15 mai  2003





Chasse en temps de neige autorisée uniquement en battue organisée (équipe de trois chasseurs mini�mum) sous la responsabilité du détenteur du droit de chasse ou de son délégué.



Pour toutes les battues (à partir de 3 chasseurs) :

carnet de battue délivré par la Fédération Départe�mentale des Chasseurs obligatoire.

sous la responsabilité du détenteur du droit de chasse ou de son délégué.

��



DU 11 NOVEMBRE 2003 AU 31 JANVIER 2004, LA CHASSE EST INTERDITE AVANT 8 HEURES ET APRÈS 17 HEURES 30 ; CETTE LIMITATION NE CONCERNE PAS :



La chasse au gibier d’eau, 



La chasse des animaux soumis au plan de chasse légal,



La poursuite de la chasse à courre,



La chasse au vol,



La vénerie sous terre,



La chasse du sanglier en battue.

���

DÉPARTEMENT  DES  HAUTES-PYRÉNÉES



CAMPAGNE  DE  CHASSE  2003 / 2004





















PÉRIODE  D’OUVERTURE  DE  LA  CHASSE  EN  ZONE  DITE

« DE  MONTAGNE »



OUVERTURE  DE  LA  CHASSE  À  TIR  ET  DE  LA  CHASSE  AU  VOL

LE  14  SEPTEMBRE  2003  À  7  HEURES  30’  ET  CLÔTURE  GÉNÉRALE  LE

29  FÉVRIER  2004  AU  SOIR,  POUR  TOUS  LES  GIBIERS,  SAUF  LES  EXCEPTIONS  ET  AVEC  LES  PRÉCISIONS  CI-APRÈS  :











��



ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GIBIER  DE  PASSAGE



L’emploi de sifflets ou appeaux, d’appelants vivants ou artificiels est interdit



Voir cas particulier du pigeon ramier (palombe)



��Les dates de fermeture de la chasse du gibier dE PASSAGE seront fixÉes ultÉrieurement PAR ARRETE MINISTERIEL��

ALOUETTE

DES CHAMPS

�

28.09.2003�



�















���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

BÉCASSE DES BOIS



�

28.09.2003�













�

La chasse à la passée est interdite.��

CAILLE DES BLÉS





�

28.09.2003�













���

GRIVE DRAINE�

28.09.2003�













���

GRIVE LITORNE�

28.09.2003�













���

GRIVE MAUVIS�

28.09.2003�













���

GRIVE MUSICIENNE�

28.09.2003�









���

MERLE NOIR�

28.09.2003�









���

PIGEON BISET�

28.09.2003�











�

Le tir des colombidés au sol et à l’envol est interdit à partir du 20 novembre 2003.��



ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

PIGEON COLOMBIN�

28.09.2003�











���

PIGEON RAMIER (PALOMBE)�

28.09.2003�











�

La vente du pigeon ramier est interdite

du 1er janvier 2004 au 31 janvier 2004.



Chasse du pigeon ramier en temps de neige autorisée à poste fixe, fusil démonté ou sous étui à l’aller et au retour.



Pour le pigeon ramier l’utilisation d’appelants vivants non aveuglés et non mutilés est autorisée et réservée pour le tir au posé.



��

TOURTERELLE

DES BOIS





�

28.09.2003�











�













��

TOURTERELLE TURQUE

�

28.09.2003�



���























































 



ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GIBIER  D’EAU



Chasse par temps de neige autorisée à une distance maximale de 30 mètres de la nappe d’eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs.



Chasse autorisée à la passée à partir de 2 heures avant le lever du soleil et jusqu’à 2 heures après son coucher (heures légales).



L’emploi d’appeaux, d’appelants vivants non aveuglés et non mutilés, d’appelants artificiels (formes et blettes), de loges ou gabions ainsi que de tonnes et huttes est autorisé.



��Les dates de fermeture de la chasse du gibier d’EAU seront fixÉes 

         ultÉrieurement PAR ARRETE MINISTERIEL.��

CANARDS DE SURFACE

Canard siffleur

Canard chipeau

Sarcelle d’hiver

Canard colvert

Canard pilet

Sarcelle d’été

Canard souchet�

28.09.2003�



�

















��

CANARDS PLONGEURS

Nette rousse

Fuligule milouin

Fuligule morillon

Garrot à œil d’or�

28.09.2003

�



�

























���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

CANARDS MARINS

Fuligule milouinan

Eider à duvet

Harelde de Miquelon



Macreuse noire





Macreuse brune

�

28.09.2003

�

















���

RALLIDES

Poule d’eau

Foulque macroule

Râle d’eau�

28.09.2003

�









���

OIES

Oie des moissons

Oie rieuse

Oie cendrée



�

28.09.2003

�



���

LIMICOLES

Barge rousse

Bécasseau maubèche

Bécassine des marais

Bécassine sourde

Chevalier aboyeur

Chevalier arlequin

Chevalier combattant

Chevalier gambette

Courlis cendré

Courlis corlieu

Huîtrier pie

Pluvier argenté

Barge à queue noire

Pluvier doré

Vanneau huppé



�

28.09.2003

�

























�









































���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GIBIER  SÉDENTAIRE



Chasse autorisée uniquement les samedi, dimanche, mercredi et jours fériés.

��

COLIN

�

28.09.2003�

23.11.2003

au soir���

FAISAN�

28.09.2003�

23.11.2003

au soir�

��

PERDRIX ROUGE�

28.09.2003�

23.11.2003

au soir���

LAPIN�

28.09.2003�

23.11.2003

au soir���

LIÈVRE�

28.09.2003�

01/02/2004

au soir�

Du 24.12.2003 au 01.02.2004 inclus, sont autorisées, sa recherche et sa poursuite par les chiens, sans fusil, sans capture.

Tir autorisé du 28.09.2003 au 21.12.2003







��

GRAND  GIBIER



Tir à balle et tir à l’arc uniquement

Pour les permis nationaux, cotisation nationale « grand gibier » obligatoire

��

CERF�

14.09.2003�

29.02.2004

au soir�

Plan de chasse.



Chasse en temps de neige autorisée.



Carnet de battue délivré par la Fédération Départe�mentale des Chasseurs obligatoire pour la chasse en battue (à partir de 3 chasseurs).















���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

CHEVREUIL�

14.09.2003�

29.02.2004

au soir�

Plan de chasse.



Chasse en temps de neige autorisée.



Carnet de battue délivré par la Fédération Départe�mentale des Chasseurs obligatoire pour la chasse en battue (à partir de 3 chasseurs).







��

MOUFLON�

14.09.2003�

29.02.2004

au soir�

Plan de chasse.



Chasse en temps de neige autorisée.



Chasse à l’approche uniquement.



Constitution des équipes : 2 personnes au maximum.







��

SANGLIER























�

14.09.2003























�

29.02.2004

au soir





















�

Chasse autorisée tous les jours.



Chasse en temps de neige autorisée en équipe de trois chasseurs minimum sous la responsabilité du détenteur du droit de chasse ou de son délégué.



Pour toutes les battues (à partir de 3 chasseurs) :

carnet de battue délivré par la Fédération Départe�mentale des Chasseurs obligatoire.

sous la responsabilité du détenteur du droit de chasse ou de son délégué.







���





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GIBIER  DE  MONTAGNE

Chasse autorisée uniquement les samedi, dimanche, mercredi et jours fériés.

��

ISARD�

28.09.2003







28.09.2003







�

26.10.2003

au soir





23.11.2003

au soir





�

Plan de chasse quantitatif (âges et sexes non différen�ciés).





Plan de chasse qualitatif simplifié (adultes et jeunes).



Chasse autorisée uniquement les samedi, dimanche, mercredi et jours fériés.



�����Le tir des isards munis de colliers d’identification est interdit.

�����Traque de l’isard, tir des femelles suitées, interdit

�����Chasse en temps de neige autorisée.

�����Le tir de l’isard est interdit à une distance supérieure à 300 mètres.

�����Obligation d’être porteur d’une carte spéciale délivrée par la Fédération Départementale des Chasseurs.

�����Présentation de l’animal aux responsables de la société de chasse ou aux agents de la Fédération Départe�mentale des Chasseurs.

�����Obligation du marquage immédiat de l’animal dès l’abattage avec le bracelet réglementaire avant tout déplacement de la bête.

�����Constitution des équipes : 2 personnes au maximum.��



GRAND TÉTRAS

�



28.09.2003

sous réserve de l’indice de repro�duction�



19.10.2003

au soir�



Tir des femelles et des coqs non maillés interdit.�����Chasse en temps de neige interdite.

�����Limitation à un coq par saison et par chasseur.

�����Le tir du grand tétras est interdit :

sur le canton de MAULÉON-BAROUSSE.

sur tous les lots domaniaux.

sur les territoires communaux de la commune de BORDÈRES-LOURON.

��





ESPÈCES DE GIBIER





�



DATES

D’OUVERTURE�



DATES DE

FERMETURE�



CONDITIONS

SPÉCIFIQUES

DE

CHASSE��

GRAND TÉTRAS



(suite)���Carnet de prélèvement obligatoire (non renouvelé l’année suivante si pas rendu à la Fédération Dépar�tementale des Chasseurs).�����Un seul carnet de prélèvement par chasseur.



Numéro du carnet de prélèvement obligatoirement inscrit sur l’imprimé de validation annuel du permis de chasser par le Président de la société de chasse qui l’a délivré.

�����Chasse autorisée uniquement les samedi, dimanche, mercredi et jours fériés

.��

LAGOPÈDE

�

La capture et le tir sont interdits�

Carnet de prélèvement obligatoire (non renouvelé l’année suivante si pas rendu à la Fédération Dépar�tementale des Chasseurs).�����

Un seul carnet de prélèvement par chasseur.�����

Numéro du carnet de prélèvement obligatoirement inscrit sur l’imprimé de validation annuel du permis de chasser par le Président de la société de chasse qui l’a délivré.�����

Limitation des prises à 1 par saison et par chasseur.

�����Chasse autorisée uniquement les samedi, dimanche, jeudi et jours fériés à l’exception du mercredi.

�����Chasse en temps de neige interdite.

��

PERDRIX GRISE

�

28.09.2003�

23.11.2003 

au soir�

Carnet de prélèvement obligatoire (non renouvelé l’année suivante si pas rendu à la Fédération Dépar�tementale des Chasseurs).�����

Un seul carnet de prélèvement par chasseur.�����

Numéro du carnet de prélèvement obligatoirement inscrit sur l’imprimé de validation annuel du permis de chasser par le Président de la société de chasse qui l’a délivré.

�����

Limitation des prises à 2 par jour et par chasseur.�����

Chasse autorisée uniquement les samedi, dimanche, mercredi et jours fériés.

�����

Chasse en temps de neige interdite.

���







DU 11 NOVEMBRE 2003 AU 31 JANVIER 2004, LA CHASSE EST INTERDITE AVANT 8 HEURES ET APRÈS 17 HEURES 30’ ; CETTE LIMITATION NE CONCERNE PAS :



La chasse au gibier d’eau,



La chasse des animaux soumis au plan de chasse légal,



La poursuite de la chasse à courre,



La chasse au vol,



La vénerie sous terre,



La chasse du sanglier en battue.
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